
DELIBERATTON N' 2023-04.011

5YNDICAT AAIXTE DES EAUX DU AAAUA,IONT

Déportem ent de lo Corcèze

Nature de l'acte:

Domaine d' intervention :

Objet : , Achot de bungolows à usoge de vestioires pour le personnel technigue du

L'an deux mille vittgt-trois, le 11 avril à 15 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni ou nombre prescrit por lo

loi, ou siège du Syndicot à Fovors, sous lo présidence de Monsieur DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol : 3 ovril 2023

Nombre de membres en exercice: 22

Présents t9
Votonts : 19

Pour: 19

Contre:

Secrétaire de séance : Monsieur Éric BOUyOUX

SEANCE DU CO,IAITE SYNDICAL DU 11 AVRTL 2023
A 15 HEURES

Délibérotion

Finonces locoles

, Décisions budgétoires



Présenl s :

Monsieur SfMONEAU Jeqn-Morc pour lo commune de CHANTEIX

Monsieur ESCURE Michel et l/tonsieur MOREfRA José pour lo commune de
CORNIL

Monsieur CHASTANET Jocgues el Monsieur CHANAT Christophe pour lo

commune de 5T- CLEMENT

Modqme /ti\AURY Catheîine et Monsieur BREUIL Robert pour lo commune de
ST 6ERMAIN LEs VER6NES

Monsieur DELAGE Aloin et Monsieur /r\ENOIRE Jean-Morc pour lo commune
de 5T HILAIRE- PEYROUX

Monsieur BOUYOUX Éric et ly\onsieur SOULARUE Doniel pour lo commune de
STE FEREOLE

Monsieur MANIERE Chrislian et lÿ\onsieur PRIMAULT Potrice pour lo

commune de VENARSAL

Monsieur SOULIER Raymond pour lo communa de FAVARS

Monsieur RENOU Julien e1 Monsieur VfALLE rllorcel pour lo commune de
CHAAAEYRAT

lÿlonsieur MOUSSOUR Florent pour lo commune de LE CHASTANo

Monsieur DELAGE Aloin et Monsieur DUPAS Éric pour lo commune de ST
MEXANT

Absents :

Monsieur JAUVION Bernord pour lo commune de FAVARS
Monsieur VERGNE Jeon-Pierre pour lo commune de CHANTEIX
Modome FAURET Cqlherine pour lo commune de LE CHASTANG



Monsieur le Président propose au Comité Syndicol l'instollqtion sur lesite de l'Ê.ou Grande
de bungolows à usage de vestioires pour les agents du service technique, les locoux octuels
à usoge de vestioires situés dons le bôTiment de l'oncienne stotion éfonT trop exigus et
inodoptés (monque d'espoce, de wc...).

fl propose l'instollotion de bungalows sur le terroin odjocenT oux vestioires octuels, il

soumet les propositions de 3 sociétés consultées : BOX INNOV pour un montont HT de

25 557 € ; CALCUB pour un montont HT de 32 625 € et REGIS LOC pour un montont HT

de 22 490 €.

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré :

> Accepte lo proposition de la Société REGIS LOC pour un monTonT HT de 22 49O €
(montoge et tronsport compris), des crédits suffisants sont inscrits ou budget du
Syndicot ;

F Décide que cet ochot soit imputé ou compte 213 du budgeT secTion investissement,
el ce malériel soiT omorTi sur 15 ans ;

Poun copie conforme,
LePrésident,
Aloin DELA6E
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